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Aussac-Vadalle, le 01 octobre 2012

CDIF ANGOULEME

Hôtel des Impôts 

Rue de la Combe

CS 72513

16025 ANGOULEME Cédex

Réf :

Avis n° 12 16 4024688 61

Objet :

Demande de dégrèvement de la taxe foncière

Madame, 

Comme suite à notre conversation téléphonique du 01 octobre 2012, je vous fais part d’une erreur constatée sur notre avis d’imposition de la taxe foncière.

Après vérification, je me suis aperçu que le code 5202 situé rue de Fraîche Bise a été cédé à M. HARDY Jean Pierre par acte de levée d’option suite à crédit bail, le 26 avril dernier. Vous trouverez ci-jointe copie de l’attestation du notaire associé, chargé de l’affaire.

Je vous demande donc le dégrèvement de la taxe foncière, à dater de la cession du bâtiment.

 En l’attente d’une réponse favorable de votre part,

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de nos sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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